
     
 
 
   REPUBLIQUE FRANCAISE        
                      -----        
DEPARTEMENT COTE D’OR 
    Commune de CLENAY                                     

SEANCE ORDINAIRE  
DU 19 SEPTEMBRE 2022 

   
      
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

PRESENTS ABSENT(S) 

BONHOMME-ARNAULT Carine 
BONNOTTE Lindia 
BOUCHET Emmanuel 
BRESSAND Nicolas 
CAILLET Jocelyn  
CHOUX Florence  
 

GARREAU Loïc  
GREGOIRE Gaël  
IMBERT Frédéric (Maire) 
JONINON Emmanuelle 
TRAHAND Marie-Elise  
VIARDOT Daniel 

 - 

ABSENT(S) AYANT DONNE PROCURATION 

 

SECRETAIRE DE SEANCE 

TRAHAND Marie-Elise  
 

 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture de DIJON le                                 Et publication ou notification du  

 

 

OBJET 
 
 

MARCHE DE MO CITE 
OUVRIERE 

Application pénalités de 
retard 

Nombre de 
conseillers 

En exercice         12 
Présents                   12  
Votants                    12                                     
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Date de convocation     08 Septembre 2022 
Date d’affichage             08 Septembre 2022 
 
   

 

 

MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE CITE OUVRIERE : APPLICATION DE PENALITES DE 
RETARD 

M. le Maire indique que son courrier (en RAR) adressé à 5-Cinq Architecture lui signifiant le 
mécontentement de la commune quant à la qualité de ses rendus et le retard pris dans 
l’exécution de ses missions est resté sans réponse. Ce courrier précisait également que des 
pénalités de retard pouvaient être appliquées.  
Compte tenu de cette situation et comme le prévoit le CCAP de ce marché,  
Vu la délibération en date du 14 avril 2022 autorisant M. le Maire à appliquer, si nécessaire, 
des pénalités de retard,  
 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
-REITERE l’autorisation accordée à M. le Maire pour que soient appliquées des pénalités de 
retard au bureau 5-Cinq architecture. Pénalités dont le montant sera calculé 
conformément aux dispositions prévues dans le CCAP de ce marché. 
Et A REALISER, toutes les démarches nécessaires pour défendre les intérêts de la commune 
si un contentieux venait à s’engager avec ce bureau d’architecture. 

 

 

Délibération n°19.09.22/02 

 M. le Maire 
 
 
 
Frédéric  IMBERT 


